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(54) Connecteur multicontacts avec pièce de verrouillage intégrée dans l’épaisseur du boîtier

(57) Ensemble de connexion comportant un premier
boîtier (10) de connecteur comportant au moins un élé-
ment de blocage en relief (20, 21), un deuxième boîtier
(30) comportant un corps de boîtier (120) s’étendant se-
lon un axe longitudinal (X) et un capot de verrouillage
(50) mobile par rapport au corps de boîtier (120) du
deuxième boîtier (30) perpendiculairement à l’axe longi-
tudinal (X) entre une position verrouillée et une position

déverrouillée. Le capot de verrouillage (50) comporte au
moins une rampe de blocage (80) dans laquelle l’élément
de blocage en relief (20, 21) du premier boîtier (10) peut
coulisser. Le corps de boîtier (120) du deuxième boîtier
présente sur sa surface extérieure au moins un décro-
chement (101, 102, 110) correspondant sensiblement à
l’épaisseur du capot de verrouillage (50) pour recevoir le
capot de verrouillage (50) dans la position verrouillée de
celui-ci.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un connec-
teur multicontacts utilisé notamment dans le domaine
d’équipements embarqués à bord d’un aéronef.
[0002] On connaît déjà par le document FR 2 884 059
au nom de la demanderesse un ensemble de connexion
comportant un premier boîtier et un deuxième boîtier apte
à être assemblé avec le premier boîtier. Le deuxième
boîtier comporte un corps de boîtier et un capot de ver-
rouillage, mobile par rapport au corps de boîtier entre
une position déverrouillée et une position verrouillée.
[0003] Lorsque le capot de verrouillage est dans la po-
sition verrouillée, un tel ensemble présente une épais-
seur relativement importante du fait de la présence de
trois pièces superposées, à savoir le premier boîtier, le
corps de boîtier du deuxième boîtier et le capot de ver-
rouillage. Un tel connecteur peut par conséquent présen-
ter un encombrement relativement important.
[0004] Il existe par conséquent un besoin pour amé-
liorer les connecteurs utilisés pour l’application aéronau-
tique.
[0005] L’invention vise à répondre à ce besoin et y par-
vient grâce à un ensemble de connexion comportant :

- un premier boîtier de connecteur multicontacts com-
portant au moins un élément de blocage en relief,

- un deuxième boîtier de connecteur multicontacts ap-
te à être assemblé, de préférence de manière amo-
vible, avec le premier boîtier, le deuxième boîtier
comportant un corps de boîtier s’étendant selon un
axe longitudinal et un capot de verrouillage mobile
par rapport au corps de boîtier du deuxième boîtier
perpendiculairement à l’axe longitudinal entre une
position verrouillée et une position déverrouillée, le
capot de verrouillage comportant au moins une ram-
pe de blocage dans laquelle l’élément de blocage
en relief du premier boîtier peut coulisser lorsque le
capot passe de la position déverrouillée vers la po-
sition verrouillée, de manière à ce que, lorsque le
capot est en position verrouillée, la coopération de
l’élément de blocage en relief avec la rampe de blo-
cage solidarise les deux boîtiers ensemble dans une
direction parallèle à l’axe longitudinal,
l’ensemble de connexion étant caractérisé par le fait
que le corps de boîtier du deuxième boîtier présente
sur sa surface extérieure au moins un décrochement
correspondant sensiblement à l’épaisseur du capot
de verrouillage pour recevoir le capot de verrouillage
dans la position verrouillée de celui-ci.

[0006] Avec un ensemble de connexion selon l’inven-
tion, l’encombrement est limité aux dimensions extérieu-
res du premier boîtier et du capot de verrouillage, ce der-
nier se trouvant noyé dans le corps de boîtier du deuxiè-
me boîtier, ce qui permet un gain en termes d’encom-
brement et de poids. L’invention permet également d’ob-
tenir un ensemble de connexion protégé contre les inter-

férences électromagnétiques de façon satisfaisante.
[0007] Le corps de boîtier du deuxième boîtier présen-
te avantageusement un décrochement sur au moins une
face latérale, mieux sur chaque face latérale, et un dé-
crochement sur la face supérieure, lesdits décroche-
ments correspondant sensiblement à l’épaisseur dudit
capot de verrouillage.
[0008] Au sens de l’invention, on désigne par « face
latérale du corps de boîtier » une face s’étendant selon
l’axe longitudinal du corps de boîtier et différente de la
face supérieure et de la face inférieure du corps de boî-
tier.
[0009] Le fond d’une partie du décrochement d’une
face latérale du corps de boîtier du deuxième boîtier est
avantageusement constitué par une ouverture ménagée
dans ladite face latérale.
[0010] Le corps de boîtier du deuxième boîtier présen-
te avantageusement sur sa surface intérieure au moins
une rainure longitudinale, permettant le coulissement du
ou des éléments de blocage en relief du premier boîtier
lorsque ce dernier est introduit dans le deuxième boîtier.
[0011] Le capot de verrouillage comporte avantageu-
sement au moins un rebord et la surface extérieure du
corps de boîtier du deuxième boîtier comporte avanta-
geusement au moins une rainure de guidage du capot
de verrouillage s’étendant perpendiculairement à l’axe
longitudinal dudit corps de boîtier, le rebord et la rainure
étant agencés pour coopérer lorsque le capot passe de
la position déverrouillée vers la position verrouillée.
[0012] Le capot de verrouillage comporte par exemple
quatre rebords respectivement situés aux extrémités lon-
gitudinales de ses faces latérales et le corps de boîtier
du deuxième boîtier comporte par exemple une rainure
de guidage du capot de verrouillage à l’extrémité longi-
tudinale de chaque décrochement des faces latérales.
[0013] Au sens de l’invention, on désigne par « face
latérale du capot de verrouillage » une face s’étendant
selon l’axe longitudinal du capot de verrouillage et diffé-
rente de la face supérieure dudit capot.
[0014] Le capot de verrouillage comporte avantageu-
sement au moins une patte de maintien agencée pour
maintenir le capot de verrouillage solidaire du corps de
boîtier du deuxième boîtier.
[0015] La surface extérieure du premier boîtier présen-
te avantageusement au moins une rainure longitudinale
et la surface intérieure du corps de boîtier du deuxième
boîtier présente avantageusement au moins une rainure
longitudinale de guidage du premier boîtier, ces dites rai-
nures étant agencées pour coopérer lors de l’introduction
du premier boîtier dans le corps de boîtier du deuxième
boîtier.
[0016] Dans la position verrouillée, le capot de ver-
rouillage est par exemple entièrement logé dans le ou
les décrochements de la surface extérieure du corps de
boîtier du deuxième boîtier.
[0017] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé pour assembler, de préfé-
rence de manière amovible, les premier et deuxième boî-
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tiers de connecteurs de l’ensemble de connexion tel que
défini ci-dessus, comprenant les étapes consistant à :

- positionner les premier et deuxième boîtiers l’un par
rapport à l’autre en engageant :

- le ou les éléments de blocage en relief dans la ou
les rainures de la surface intérieure du corps de boî-
tier du deuxième boîtier et,

- la ou les rainures longitudinales de la surface exté-
rieure du premier boîtier dans la ou les rainures lon-
gitudinales de guidage du premier boîtier de la sur-
face intérieure du corps de boîtier du deuxième boî-
tier, et

- faire coulisser en translation le capot de verrouillage
par rapport au corps de boîtier du deuxième boîtier
de manière à engager le ou les éléments de blocage
en relief du premier boîtier dans la ou les rampes de
blocage du capot de verrouillage, en vue de réaliser
le blocage du capot de verrouillage par rapport au
premier boîtier.

[0018] D’autres caractéristiques et propriétés avanta-
geuses de l’invention apparaîtront à la description qui va
suivre d’exemples de mise en oeuvre non limitatifs de
celle-ci et à l’examen du dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue éclatée d’un ensemble de
connexion selon l’invention,

- les figures 2 et 3 représentent deux étapes succes-
sives d’assemblage d’un ensemble de connexion
selon l’invention et,

- la figure 4 est une vue en coupe selon IV-IV de la
figure 3.

[0019] On a représenté à la figure 1 un exemple d’en-
semble de connexion désigné globalement par 1 selon
l’invention.
[0020] Cet ensemble de connexions comprend un pre-
mier boîtier de connecteur multicontacts, désigné globa-
lement par 10 et un deuxième boîtier de connecteur mul-
ticontacts désigné globalement par 30.
[0021] Le premier boîtier 10 s’étend selon un axe lon-
gitudinal X et présente sur chaque face latérale 12 et 13
un élément de blocage en relief 20 et 21. Dans l’exemple
décrit, ces éléments de blocage en relief 20 et 21 sont
des picots dont le rôle sera expliqué plus loin.
[0022] Le premier boîtier 10 présente sur sa face su-
périeure 13 et sur sa face inférieure 14 des rainures 15
dont le rôle sera expliqué plus loin.
[0023] Le premier boîtier 10 est par exemple réalisé
en matière plastique présentant un revêtement métallisé.
[0024] Le deuxième boîtier 30 comporte dans l’exem-
ple décrit un corps de boîtier désigné globalement par
120 et un capot de verrouillage désigné globalement par
50.
[0025] Le corps de boîtier s’étend dans l’exemple dé-
crit selon l’axe longitudinal X et présente une frome creu-

se de façon à pouvoir recevoir le premier boîtier 10.
[0026] Dans l’exemple décrit, la surface extérieure du
corps de boîtier 120 du deuxième boîtier présente des
décrochements.
[0027] Les faces latérales 121 et 122 du corps de boî-
tier 120 présentent chacune un décrochement 101 et 102
et la face supérieure 123 du corps de boîtier 120 du
deuxième boîtier présente un décrochement 110.
[0028] Le fond d’une partie de chaque décrochement
101 et 102 ménagé dans les faces latérales 121 et 122
est constitué par une ouverture 100.
[0029] Dans l’exemple représenté à la figure 1, le corps
de boîtier 120 du deuxième boîtier comporte des rainures
de guidage 70, 71, 72 et 73 s’étendant perpendiculaire-
ment à l’axe longitudinal X. Ces rainures sont situées
aux extrémités longitudinales de chaque décrochement
101 et 102 ménagé dans les faces latérales 121 et 122.
[0030] La surface intérieure 125 du corps de boîtier
120 du deuxième boîtier comporte dans l’exemple décrit
deux rainures 40 et 41 s’étendant longitudinalement et
se faisant face. La rainure 40, respectivement 41, est
agencée pour permettre le coulissement de l’élément de
blocage en relief 20, respectivement 21, lors de l’intro-
duction du premier boîtier 10 dans le corps de boîtier 120
du deuxième boîtier 30.
[0031] La surface intérieure 125 du corps de boîtier
120 du deuxième boîtier comporte encore dans l’exem-
ple décrit des rainures longitudinales de guidage du pre-
mier boîtier 126 agencées pour coopérer avec les rainu-
res 15 lors de l’introduction du premier boîtier 10 dans le
corps de boîtier 120 du deuxième boîtier 30. Comme on
peut le voir sur la figure 1, deux rainures 126 sont par
exemple ménagées dans la face supérieure 123 et une
rainure est par exemple ménagée dans la face inférieure.
[0032] La surface extérieure du corps de boîtier 120
du deuxième boîtier 30 comporte encore deux encoches
de guidage non représentées situées de part et d’autre
de l’axe longitudinal X et dont le rôle sera évoqué par la
suite.
[0033] Le corps de boîtier 120 du deuxième boîtier 30
est par exemple réalisé en matière plastique présentant
un revêtement métallisé.
[0034] Le capot de verrouillage 50 présente dans
l’exemple décrit une forme en U et s’étend le long de
l’axe longitudinal X.
[0035] Le capot de verrouillage comporte deux faces
latérales 51 et 52 et une face supérieure 53.
[0036] La face latérale 51, respectivement 52, du capot
de verrouillage 50 comporte dans l’exemple décrit une
rampe de guidage 80, respectivement 81, s’étendant se-
lon une direction faisant un angle compris entre 75 et 85
degrés avec la direction de l’axe X.
[0037] Chaque face latérale 51, respectivement 52,
présente à ses extrémités longitudinales un rebord 60 et
61, respectivement 62 et 63.
[0038] Le capot de verrouillage 50 comporte encore
sur chaque face latérale une patte de maintien 90 agen-
cée pour maintenir le capot de verrouillage solidaire du
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corps de boîtier du deuxième boîtier en coopérant avec
les encoches de guidage de la surface extérieure du
corps de boîtier 120 du deuxième boîtier 30
[0039] On va maintenant décrire en référence aux fi-
gures 2 et 3 un exemple d’assemblage d’un ensemble
de connexion 1 selon l’invention.
[0040] Lors d’une première étape représentée à la fi-
gure 2, un effort P est exercé selon l’axe longitudinal X
afin d’introduire le premier boîtier 10 dans le corps de
boîtier 120 du deuxième boîtier 30.
[0041] Lors de cette première étape, les rainures 15
présentes sur la surface extérieure du corps de boîtier
du premier boîtier coulissent dans les rainures 126 pré-
vues sur la surface intérieure du corps de boîtier 120 du
deuxième boîtier 30 et les éléments de blocage en relief
20 et 21 coulissent dans les rainures 40 et 41 précédem-
ment décrites.
[0042] A l’issue de cette étape, les éléments de bloca-
ge en relief 20 et 21 débouchent à l’extérieur du corps
de boîtier 120 du deuxième boîtier 30 par l’intermédiaire
des ouvertures 100 ménagées dans le fond des décro-
chements 101 et 102 des faces latérales 121 et 122.
[0043] Au cours d’une deuxième étape, un effort F est
exercé sur le capot de verrouillage 50 perpendiculaire-
ment à l’axe longitudinal X ce qui a pour effet de faire
coulisser les rebords 60, 61, 62 et 63 dans les rainures
70, 71, 72 et 73 précédemment décrites. Au cours de
cette étape, les éléments de blocage en relief 20 et 21
coulissent dans les rampes de blocage 80 et 81.
[0044] Comme on peut le voir aux figures 3 et 4, dans
cet exemple, le capot de verrouillage 50 peut être entiè-
rement logé dans les décrochements 101, 102 et 110 de
la surface extérieure du corps de boîtier 120 du deuxième
boîtier 30, de telle sorte que l’encombrement ainsi formé
ne correspond qu’à l’épaisseur du premier boîtier 10 et
qu’à l’épaisseur du capot de verrouillage 50.
[0045] L’invention permet ainsi d’obtenir un connec-
teur d’encombrement relativement réduit et protégé con-
tre les interférences électromagnétiques de façon satis-
faisante.

Revendications

1. Ensemble de connexion (1) comportant :

- un premier boîtier (10) de connecteur multicon-
tacts comportant au moins un élément de blo-
cage en relief (20, 21),
- un deuxième boîtier (30) de connecteur multi-
contacts apte à être assemblé, de préférence
de manière amovible, avec le premier boîtier
(10), le deuxième boîtier (30) comportant un
corps de boîtier (120) s’étendant selon un axe
longitudinal (X) et un capot de verrouillage (50)
mobile par rapport au corps de boîtier (120) du
deuxième boîtier (30) perpendiculairement à
l’axe longitudinal (X) entre une position ver-

rouillée et une position déverrouillée, le capot
de verrouillage (50) comportant au moins une
rampe de blocage (80, 81) dans laquelle l’élé-
ment de blocage en relief (20, 21) du premier
boîtier (10) peut coulisser lorsque le capot de
verrouillage (50) passe de la position déver-
rouillée vers la position verrouillée, de manière
à ce que, lorsque le capot de verrouillage (50)
est en position verrouillée, la coopération de
l’élément de blocage en relief (20, 21) avec la
rampe de blocage (80, 81) solidarise les deux
boîtiers (10, 30) ensemble dans une direction
parallèle à l’axe longitudinal (X),

caractérisé par le fait que le corps de boîtier (120)
du deuxième boîtier présente sur sa surface exté-
rieure au moins un décrochement (101, 102, 110)
correspondant sensiblement à l’épaisseur du capot
de verrouillage (50) pour recevoir le capot de ver-
rouillage (50) dans la position verrouillée de celui-ci.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le corps de boîtier (120) du deuxième
boîtier (30) présente un décrochement (101, 102)
sur au moins une face latérale (121, 122) et un dé-
crochement (110) sur la face supérieure (123), les-
dits décrochements (101, 102, 110) correspondant
sensiblement à l’épaisseur dudit capot de verrouilla-
ge (50).

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que le fond d’une partie du décrochement
(101, 102) d’une face latérale (121, 122) du corps
de boîtier (120) du deuxième boîtier (30) est consti-
tué par une ouverture (100) ménagée dans ladite
face latérale (121, 122).

4. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes,
caractérisé par le fait que le corps de boîtier (120)
du deuxième boîtier (30) présente sur sa surface in-
térieure (125) au moins une rainure (40, 41) permet-
tant le coulissement de l’élément de blocage en relief
(20, 21) du premier boîtier (10) lorsque ce dernier
est introduit dans le deuxième boîtier (30).

5. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
capot de verrouillage (50) comporte au moins un re-
bord (60, 61, 62 , 63) et que la surface extérieure du
corps de boîtier (120) du deuxième boîtier (30) com-
porte au moins une rainure de guidage (70, 71, 72,
73) du capot de verrouillage (50) s’étendant perpen-
diculairement à l’axe longitudinal (X), le rebord (60,
61, 62 , 63) et la rainure (70, 71, 72, 73) étant agen-
cés pour coopérer lorsque le capot de verrouillage
(50) passe de la position déverrouillée vers la posi-
tion verrouillée.
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6. Ensemble selon la revendication 5, caractérisé par
le fait que le capot de verrouillage (50) comporte
quatre rebords respectivement situés aux extrémités
longitudinales de ses faces latérales (51, 52) et par
le fait que le corps de boîtier (120) du deuxième
boîtier (30) comporte une rainure de guidage (70,
71, 72, 73) du capot de verrouillage (50) à chaque
extrémité longitudinale du décrochement (101, 102)
de chaque face latérale (121, 122)

7. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
capot de verrouillage (50) comporte au moins une
patte de maintien agencée pour maintenir le capot
de verrouillage (50) solidaire du corps de boîtier
(120) du deuxième boîtier (30).

8. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
surface extérieure du premier boîtier (10) présente
au moins une rainure (15) et que la surface intérieure
(125) du corps de boîtier (120) du deuxième boîtier
(30) présente au moins une rainure de guidage (126)
du premier boîtier s’étendant parallèlement à l’axe
longitudinal (X), ces rainures étant agencées pour
coopérer lors de l’introduction du premier boîtier (10)
dans le corps de boîtier (120) du deuxième boîtier
(30).

9. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que dans
la position verrouillée, le capot de verrouillage (50)
est entièrement logé dans le ou les décrochements
(101, 102, 110) de la surface extérieure du corps de
boîtier (120) du deuxième boîtier (30).

10. Procédé pour assembler, de préférence de manière
amovible, les premier et deuxième boîtiers de con-
necteurs de l’ensemble de connexion selon l’une
quelconque des revendications précédentes, com-
prenant les étapes consistant à :

- positionner les premier (10) et deuxième (30)
boîtiers l’un par rapport à l’autre en engageant :
- le ou les éléments de blocage en relief (20, 21)
dans la ou les rainures (40, 41) de la surface
intérieure (125) du corps de boîtier (120) du
deuxième boîtier (30) et,
- la ou les rainures (15) de la surface extérieure
du premier boîtier (10) dans la ou les rainures
(126) de guidage du premier boîtier de la surface
intérieure (125) du corps de boîtier (120) du
deuxième boîtier (30), et,
- faire coulisser en translation le capot de ver-
rouillage (50) par rapport au corps de boîtier
(120) du deuxième boîtier (30) de manière à en-
gager le ou les éléments de blocage en relief
(20, 21) du premier boîtier (10) dans la ou les

rampes de blocage (80, 81) du capot de ver-
rouillage (50), en vue de réaliser le blocage du
capot de verrouillage (50) par rapport au premier
boîtier (10).
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